
« Le cas des navires d'une longueur de plus de 182m8i
laissé à l'Administration.

ANNEXEII

/ 'Y LIMITES DES ZONES ET DES RÉGIoNs PiRIODIQUES
Zones

La limite Sud de la " zone d'hiver périodique" sep,
trionale est constituée par une ligne tracée: suivan
parallèle de latitude 36° Nord depuis la côte Est de l'A
rique du Nord jusqu'à Tarifa, en Espagne; suivani
parallèle de latitude 35° Nord depuis la côte Est de Ci
jusqu'à la.côte Ouest de Honshiu, Japon; suivant le palèle de latitude 35° Nord depuis la côte Est de Hons
jusqu'au méridien de longitude 150° Ouest; et suivant '
ligne droite jusqu'à la côte Ouest de l'île de Vancouver
point de latitude 50' Nord. Tusan (Corée) et Yokoha
sont c<-oiisdérés coe eft sur la ligne de démarcat
de la " zone d'hiver périodique " et de la " zone d'été.

La limite Nord de -la " zone tropicale" est constituée
une ligne tracée: suivant le parallèle de latitude 10° N
depuis la côte Est de l'Amérique du Sud jusqu'au mérid
de longitude 20° Ouest; suivant le méridien 20° Ouest j
au'au narallèle d.n Inti4inai 9fi° nrm.. a - -
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